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Hamaris
fête ses

au plus près des besoins du

territoire et des haut-marnais



Un peu d’histoire...

• Création en 1951 de l’Office Public d’Habitation à Loyer Modéré Départemental 
(OPHLMD) afin de pallier un manque de logements sur le département et répondre 
aux besoins des entreprises. Les premières constructions verront le jour à Langres.

• Dans les années 1960-1970, forte croissance du nombre de logements 
construits. Les implantations concernent l’ensemble du département, à l’exception 
des villes de Chaumont et Saint-Dizier, gérées par leurs propres offices municipaux.

• Le 5 mai 1995, l’OPHLMD devient l’Office Public d’Aménagement et de Construction 
(OPAC) de la Haute-Marne par arrêté interministériel.

• En février 2007, l’OPAC de la Haute-Marne est transformé en Office Public 
de l’Habitat (OPH) dans le cadre de la Réforme unifiant les statuts des OPAC et 
OPHLM.

• Le 16 juin 2008, l’OPH de la Haute-Marne prend pour dénomination Hamaris.

• Au 1er janvier 2015, Hamaris abandonne le régime de la comptabilité publique 
pour celui de la comptabilité de commerce.

• Au 1er janvier 2016, une nouvelle identité visuelle est adoptée.

• En novembre 2018, la loi ELAN impose aux organismes HLM gérant moins de 12 
000 logements de se regrouper au plus tard le 31 décembre 2020.

• Au 1er janvier 2021, Hamaris rejoint le groupe IDELIANS composé de Domanys, 
Office Public de l’Habitat de l’Yonne (89), Grand Dole Habitat, Office Public de 
l’Habitat de la communauté d’agglomération du Grand Dole (39) et Orvitis, Office 
Public de l’Habitat de la Côte d’Or (21).

Hamaris - OPH de la Haute-Marne
Siège Social • 27, rue du Vieux Moulin B.P. 72059 
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1951 > 2021

Hamaris a vu le jour le 11 juillet 1951, date à laquelle s’est tenu 
le 1er Conseil d’Administration de l’Office départemental d’HLM 
de la Haute-Marne.

LE SAVIEZ-VOUS ? 


